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  Ceci se traduit par la définition d’une zone de protection qui est la zone minimale dans laquelle 
l’occurrence d’un accident majeur conduirait avec certitude à des conséquences graves pour la santé 
ou la sécurité publique. 
  C’est dans une telle zone que l’urbanisation devra être sévèrement contrôlée 

 
 
 

-  une zone de 700 Zone des premiers effets létaux (zone rapprochée) SEVESO 
La réglementation vise à ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles 
implantations, en dehors de l’activité qui engendre cette zone, des activités connexes et d’industries 
mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d’emploi (en 
général, dans ces zones, le nombre de personnes admises est d’une dizaine par hectare). 

Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l’installation d’autres locaux nouveaux habités 
par des tiers ou de voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à 
l’exploitation des installations industrielles. 

 

 
- Et une zone de 1000m, Zone des effets irréversibles (zone éloigné) SEVESO 

Plus éloignée du réservoir, des règles plus souples peuvent être fixées, Seule une augmentation limitée 
des personnes, liée à de nouvelles implantations peut-être admise : 
Dans le tissu urbain constitué, les constructions nouvelles sont autorisées. Elles devront 
correspondre à la typologie du tissu existant dans lequel elles s’incèrent pour ne pas augmenter la 
densité de façon trop importante (les immeubles de grande hauteur ne sont pas acceptés).  
Pour l’urbanisation des espaces libres de surface importante, une densité de 25 habitants maximum à 
l’hectare sera prise en référence pour les zones résidentielles, et de 20 emplois à l’hectare pour les 
zones destinées aux activités. Enfin, les Etablissements Recevant du Public difficilement (ERP) 
évacuables ne sont pas autorisés dans la zone. L’extension des ERP et les ERP nouveaux doivent 
répondre aux besoins de la population des périmètres compris dans la zone de risque. 
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POS MODIFIE 
 

Le POS a pour objet la séparation entre le parti d’urbanisme et les contraintes technologiques 
du site SEVESO Butagaz de Petit Couronne. Le parti d’urbanisme de la commune est traduit dans 
le découpage en zones et les règles qui y sont annexées. Les contraintes issues du risque 
technologique du site SEVESO se superposent au règlement. Ces règles sont intégrées au sein du 
chapitre « prescriptions complémentaires figurant au règlement graphique et écrit » 

 
On retrouve donc :  
- La zone UF, recouvrant les zones urbanisées à vocation principale d’habitat du centre bourg 

avec 2 secteurs de zones :  
o UFa, qui a pour vocation d’accueillir une opération d’habitat groupé 
o UFb, qui correspond aux quartiers périphériques du centre bourg, à l’ouest (en lisière 

de forêt) et au nord (proche de la zone d’activité) 
 

- La zone UY d’activité portuaire, qui est localisée au nord de la commune et compte un secteur 
de zone ;  

o UYc, a vocation d’activités commerciales de loisirs 
 

- La zone INA d’urbanisation future, localisé à proximité du secteur de zone UFb et dont les 
règles applicables sont les mêmes que celles du secteur de zone UFb. 

 
-  La zone NB, zone naturelle à caractère rurale, au contact de la commune de Canteleu, au nord 

de la commune. 
 

- La zone NC à vocation agricole 
 

- La zone ND zone naturelle à protéger avec 4 secteurs de zones :  
o NDa, qui concerne les jardins ouvriers et les équipements de sport et de loisir 
o NDb, destiné à permettre l’implantation d’une maison forestière 
o NDc, destiné aux appontements et aménagements nécessaires aux activités portuaires 
o NDd où sont autorisées les constructions liées à des activités de loisirs, touristiques 

ou sociales ou liées à la demeure existante. 
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 UF,   UFa,  et   UFb 

I
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Tableau de superficie des différentes zones 
 
 
 
 
Zone Zones & 

secteurs 
POS MODIFIE 

(approuvé le 23 juin 
2005) 

Zone Zones & 
secteurs 

POS MODIFIE 
(présent en janvier 

2010) 
UF UF 8.3 UF UF 31.2 
 UFs 18.5  UFa 1.1 
 UFse 14.3  UFb 9.4 
 UFsea 0.6    
      
UY UY 18.5 UY UY 27.0 
 UYse 8.5  UYc 1.5 
 UYc 1.5    
      
INA INA 2.1 INA INA 3.5 
 INAse 1.4    
      
 
Total zones 
urbaines 

 

73.7 Ha 

 
Total zones 
urbaines 

 

73.7 Ha 

      
NB NB 2.5 NB NB 2.5 
      
NC NC 50.3 NC NC 50.3 
      
ND ND 861.8 ND ND 861.8 
 NDa 2.3  NDa 2.3 
 NDb 1.4  NDb 1.4 
 NDc 18.0  NDc 18.0 
 NDd 6.0  NDd 6.0 
 (dont EBC) 769  (dont EBC) 769 
      
 
Total zones 
naturelles 

 

942.30 Ha 

 
Total zones 
naturelles 

 
942.30 Ha 

      
 
Total commune 

 
1016 Ha 

 
Total commune 

 
1016 Ha 
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